
 

 

 

 
Proposition en assemblée générale le 4 décembre 2008 : 
 

Le Conseil syndical recommande la formation d’un groupe de travail de cinq (5) 
personnes de 35 ans et moins ayant comme mandat d’identifier les besoins 
spécifiques des jeunes de notre section locale afin de faciliter leur implication 
dans notre structure. 

 
ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
 


